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TARIFS MÉDICAUX HARMONISÉS

Des honoraires sous surveillance
Le tarifunifié au niveau
national des soins
ambulatoires redistribue les

revenus des médecins, au
détriment des prestations
techniques. Les «victimes»
tenteront de se rattraper en

multipliant leurs actes
médicaux. Mais une
meilleure transparence des

coûts permettra de renforcer
le contrôle des abus
d'honoraires.

Nous
y sommes enfin. Médecins et

hôpitaux acceptent de fixer
avec les caisses maladie une
structure tarifaire uniforme

pour les traitements ambulatoires. Il
aura fallu treize années de palabres
pour reconnaître que rien ne justifie
d'évaluer différemment, à Genève ou à

Romanshorn, le nombre de points
tarifaires qu'il faut attribuer à une
«sinusoscope maxiliaire» ou une «ostéotomie

de l'humérus»! La diversité de
vingt tarifs cantonaux, tels qu'ils existent

encore aujourd'hui, n'a aucune
autre justification qu'un conservatisme
archaïque. Il aura fallu l'obligation
d'harmonisation inscrite dans la loi sur
l'assurance maladie (LAMAL) et la
menace de Ruth Dreifuss d'édicter un tarif
fédéral pour que les médecins cessent
de s'abriter sous leur clocher cantonal.

Un plus pour les généralistes

Harmonisation n'est pas unification.
Le nouveau tarif hiérarchise la valeur
des divers actes médicaux en leur
accordant un certain nombre de points.
Mais, concession à l'autonomie cantonale,

la valeur du point restera fixée
par entente entre les autorités cantonales

et les partenaires du système de
santé. On tiendra compte des disparités

cantonales liées, par exemple, au
niveau des loyers. Mais les caisses
annoncent déjà qu'elles ne toléreront
que des différences cantonales limitées,

de l'ordre de 5 à 10%. L'harmonisation

des tarifs médicaux a créé de
vives tensions dans la communauté
des médecins. En procédant à une
nouvelle évaluation de la valeur des
actes médicaux, on a inévitablement
influencé le revenu comparé des uns et
des autres. On a notamment pris en
compte une très ancienne revendication

des médecins généralistes, en
donnant plus d'importance à leur
intervention qu'aux actes médicaux
techniques. Une fronde de certains
spécialistes et autres privilégiés de la
profession a même menacé l'association

FMH d'une scission. Rien d'étonnant

à tout cela. Qui accepte sans
réagir une diminution de ses revenus?

Le pénible consensus arraché au sein
de la profession doit encore être
officiellement confirmé par la base. Mais
en cas de rejet, l'Office fédéral des
assurances sociales édicterait ses propres
tarifs. Et les médecins préfèrent l'arbi¬

trage que leur a imposé, de haute lutte,
le président de la FMH Hans Heinrich
Brunner à l'intervention du patron de
l'OFAS Otto Piller.

Lacune

Globalement, la nouvelle tarification
devrait être financièrement neutre, les
améliorations pour les uns devant être
compensées par un sacrifice pour les
autres. Mais les perdants de la nouvelle
tarification chercheront peut-être à

maintenir leurs revenus antérieurs en
multipliant les actes médicaux, ce qui
provoquerait une nouvelle hausse des
coûts de la santé. Les caisses maladie
s'annoncent prêtes à combattre ces
abus éventuels. La nouvelle harmonisation

leur en donne les moyens. Un
seul système tarifaire - au lieu de vingt
- permettra une rationalisation
déterminante de leur travail et une vision
beaucoup plus claire des coûts comparés

des traitements médicaux. Il sera
plus facile et plus objectif de repérer les
médecins dont le volume des soins
diverge sensiblement et sans raison des

moyennes nationales.
L'accord souffre d'une importante

lacune: il ne s'applique qu'à l'assurance
de base. Les prestations couvertes par
l'assurance complémentaire échappent
à la LAMAL, donc à l'obligation de
respecter un tarif. Mais l'autorité d'une
tarification nationale devrait exercer
une influence sur les complémentaires.
Il sera difficile de justifier de grosses
majorations de factures si les prestations

prodiguées sont semblables à

celles offertes aux patients couverts par
la seule assurance de base. Là également,

le nouvel ordre tarifaire devrait
donc contribuer à traquer les abus des

praticiens trop gourmands. at
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Deux appels à la révolution la

même semaine en Suisse
romande: La Liberté (30.1) rapporte
que Marie-France Oberson a interpellé

les paysans, dans un débat
sur l'UE à Mézières (FR), en disant.
«On ne veut plus de vous en Suisse.

Voyez ce qui s'est passé avec la

paysannerie française après l'adhésion.

Faites la révolution.» cfp
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